Patrimoine mondial – Beffrois de Wallonie
Plan de gestion



Gestion du Patrimoine – état de la situation

1. Situation existante

1.1. Statut de protection du site

1.1.1     Arrêté de classement
Beffroi de CHARLEROI

Par arrêté  ministériel du 9 SEPTEMBRE 2001  (annexe 1 ) le Gouvernement de la Région wallonne a classé ;

- comme monument :
· La totalité du beffroi avec son équipement et son carillon

1.1.2    Effets du classement
· Les effets du classement ont été définis par le décret 1er avril 1999 relatif à la conservation et à la protection du patrimoine. Ils sont repris aux articles 206 à 209 du code wallon de l'aménagement  du territoire, de l'urbanisme, du patrimoine et de l'énergie (CWATUPE, voir annexe 2).

·  Le décret de 1999 ne définit pas la notion de classement, se contentant de le présenter comme une « mesure de protection » (art. 187 du CWATUPE). La portée et les objectifs d'un classement doivent être déduits des articles 206 et 207 précités : il s'agit d'une servitude d'intérêt public visant à annuler toute action ou élément de droit qui aurait pour effet de modifier les qualités du bien ayant justifié cette mesure de protection. Cette servitude s'applique tant aux droits du propriétaire qu'aux « autres  lois, décrets et règlements relatifs à la police de la voirie et des constructions ». Le classement constitue donc un acte juridique aux implications importantes. 

· Le décret de 1999 impose par ailleurs au propriétaire de bien classé de maintenir son bien en bon état et fixe les modalités de contrôle (art. 211 du CWATUPE). 

· Un permis d’urbanisme doit être sollicité préalablement à tous travaux touchant un bien immobilier classé, en particulier s'ils sont de nature à modifier les caractéristiques qui ont prévalu à son classement. Toute autorisation administrative relative à un bien classé est soumise à l'avis consultatif de la commission royale des monuments, sites et fouilles.

1.1.3   Effets spécifiques du classement comme monument

· En vertu des articles 109 et 505 à 514, un permis d’urbanisme précédé de l’octroi d’un certificat de patrimoine doit être sollicité pour tout projet  et travaux modifiant le bien classé comme monument. 

Subsides publics à la restauration

· Le décret de 1999 prévoit que les différents niveaux de pouvoirs – Région wallonne, provinces et communes – interviennent financièrement dans la restauration des biens immobiliers classés (art. 215 du CWATUPE).

·  L'intervention de la Région wallonne est réglée par un arrêté du Gouvernement wallon du 29 juillet 1993, qui s'applique strictement aux seuls biens classés au titre de monument (annexe 3). Cet arrêté fixe, pour les travaux qu'il définit, une part d'intervention maximale de 60 %, majorée à 95 % pour les biens repris sur la liste du patrimoine exceptionnel. Dans les faits, la part maximale est systématiquement accordée. 

· La participation financière des provinces et communes n'est réglée par aucun arrêté.

Subsides publics à la maintenance

· La maintenance est définie comme « l'ensemble des opérations d'entretien préventives ou curatives, soit définitives mais qui ne modifient ni l'aspect extérieur ou intérieur du bien, ni ses matériaux, ni les caractéristiques qui ont justifié les mesures de protection, soit provisoires, pour les biens immobiliers classés, inscrits sur la liste de sauvegarde, ou en voie de classement après notification de la décision du Gouvernement d'entamer la procédure de classement » (art. 187 10° du CWATUPE).

1.1.4 Présence des sigles (art. 477 à 480 du CWATUPE)
· Pas de sigle en place actuellement

1.2. Situation de droit et de fait au moment du classement

1.2.1. Plan de secteur

Le beffroi est situé en zone :
Zone de services publics et d’équipements communautaires (art.28 du cwatupe) 

La zone de services publics et d’équipements communautaires est destinée aux activités d’utilité publique ou d’intérêt général.

Elle ne peut comporter que des constructions ou aménagement destinés à satisfaire un besoin social assuré par une personne publique ou une personne privée à laquelle les pouvoirs publics ont confié la gestion d’un service public. Elle peut également comporter des constructions ou aménagements qui ont une finalité de promouvoir l’intérêt général.

1.2.2. Urbanisation

Degré d'urbanisation de la zone d’équipements communautaires : 

· ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

1.2.2. Patrimoine naturel

…………………………………………………………………………………………………………………………………………..….
1.2.3. Divers  

Bâtiments répertoriés à l’IPM dans la zone tampon à proposer (à compléter).

2. Identification des menaces et risques 

2.1. Menaces et risques

2.1.1. Risques naturels

   …………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………..…

2.1.2. Risques liés à l'urbanisation 

   La zone tampon étant en centre urbain, le développement des rez-de-chaussée  commerciaux et des enseignes est actuellement assez anarchique et nécessiterait, en l’absence de ZPU, une réglementation contraignante sous forme de RCU , PCA ou autre. 

2.1.3. Risques liés au développement touristique :

Le beffroi visitable actuellement par petits groupes ne peut être ouvert à des groupes plus importants que moyennant des dispositifs de sécurisation accrus (pompiers notamment). Il ne faudrait pas que ces dispositifs nuisent à la qualité patrimoniale du bien classé (escaliers de secours etc) 

2.1.4. Risques liés à la vétusté des installations 

Une maintenance régulière et les travaux de mise en conformité qui s’imposent devraient suffire.

2.2. Mesures pour prévenir les altérations du bien 

2.2.1. Plan de gestion :

Il devra trouver un juste milieu entre valorisation touristique et préservation des qualités patrimoniales du beffroi et améliorer la qualité du bâti dans la zone tampon. 

2.2.2. Outils d'aménagement du territoire 

Atlas  Centre ancien  protégé : pas de valeur juridique mais valeur indicative

PCA : plans communaux d’aménagement :Quartier  Place Charles II(1950 ;révisé en 1955)) ;Quartier du Manège (1950 révisé en 1951 et53,55,57,67,69,81),Espace Bertrand

Pour le périmètre de point de vue remarquable au départ du ring de Charleroi, le PCA quartier de la Sambre remblayée(1947,révisé en 1950,52 et 53) 

Schéma de structure : en cours d’élaboration à Charleroi .

3. Annexes 

Annexe  1 : arrêté de classement.

Annexe  2 : plan de secteur.

Annexe 3 : PCA

PROPOSITIONS D’ACTIONS

1.1 Etablissement d’une zone tampon/zone de protection
· En l’absence d’un périmètre de protection en matière d’urbanisme, de type ZPU, une zone tampon s’impose tout particulièrement et elle peut être conçue de façon assez large afin de contrôler et améliorer le bâti dense du centre-ville. En outre, un périmètre de point de vue privilégié (art.40 du CWATUPE) à partir du Petit Ring, au-delà de la Sambre s’impose également. Pour ces deux périmètres, des prescriptions urbanistiques devront être adoptées faisant référence à la réglementation en centre ancien protégé pour la zone tampon et aux articles 40 et 452/20 pour le point de vue remarquable.

·  Les auteurs du schéma de structure communal sont idéalement placés pour intégrer les propositions de périmètre de zone de protection et de périmètre remarquable établis par le comité de gestion .
· Échéance : un an minimum après la notification d’ouverture d’enquête
1.2 Mise en conformité des différentes réglementations dans la zone tampon

· Plusieurs périmètres d’intervention sont par ailleurs d’application dans la zone tampon déterminée  Il s’agit d’outils d’aménagement  (cfr plus haut). Il faudra donc veiller à leur conformité par rapport aux  objectifs fixés par la zone tampon.A priori , ils ne sont pas incompatibles ; Les auteurs du schéma de structure sont également les mieux placés pour vérifier la compatibilité des différents plans d’aménagement existants avec les objectifs de la zone tampon
· Échéance : un an maximum
1.3 Etablissement de la fiche sanitaire

· Un bureau d’étude a été désigné par la ville pour ce faire.

· Échéance : juillet 2012
1.4 Définition et mise en place d’un plan de maintenance

1.5 Programmation des interventions

· En fonction de la fiche sanitaire.  Cfr en outre le tableau établi par les gestionnaires communaux (annexe) 

1.6 Sécurisation du site :cfr tableau établi par les gestionnaires

1.7 Plan de prévention

